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N° 267. Il n'y a que trois étincelles dans le

champ et le lion qui est assis à gauche lève la

patte gauche.

Rev, Comme sur le n° 265.

• Même pièce, gr. 3.034.

N° 268. Rev. ^ uvmi TîRGsnnGivs * Gau »

m * noia * kpv.

Même pièce, gr. 3.073.

Cabinet royal de La Haye.

N" 269. (PI. XIII, n" 3.) + mon m TSRGCI^I-

Dvai Tîvf bg; gsijr.

Même pièce, gr. 3. 127.

N° 270. {ibid.) ^ moui TîRar^iDVŒv; kv^
BGl Ge:he:\

Même pièce, gr. 2.812.

N°27i. {Ibid.) ^ mon; TTRai^iDva; tîvq:*

BGl Gah\

noie: * k.

Même pièce, gr. 2.875.

Toutes les trois au cabinet royal de La Haye.

N° 272. (PI. XIII, n*'4.) *f Rvm; 7^R6e:T:^e:i

* Même pièce, gr. 2.988.
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N- 273. (PI. XIII, n° 5.) ^ monerTTT «

'Kl^aiilDVaVl 2ÎVf BG; GSIiRI?.

Briquet, gr. 2 535.

Cabinet royal de La Haye. '^

N° 274. {Ibid.) Rev, ^ RVm^ * TÎRGGi'rrGlVS *

GQiiiS * m « Roie: * îcpï.

* Même pièce, gr. 2.343.

N° 275. {Ibid.) ^ monl T^RGCi^iDvav; tîv?

BGi Ge:LR\

i?^t;. ^ nvm * 2îRGe'rra^ GaLSi m *

noie:; îcpi?.

* Même pièce, gr. 2.806.

N° 276. (PL XIII, n° 6.) ^ mORi TTRflï^I-

Dvav; 2îvg bg; Ge:^
Gros, gr. 1.825.

Cabinet royal de La Haye. .

N° 277. {Ibid.) ^ mOR * TÎRaniDVGCV * 2ÎV§

BG * GS.
* Même pièce, gr. 1.606.

N° 278. {Ibid.) ^ moni TTRGCniDVGCi TÎVS *

BG * Ge:\
* Même pièce, gr. 2.374.

N° 279. {Ibid.) ^ moni TTRGCi^iDva; * 7Tve: *

bg; go:.

7?^t;. 4* B^neiDiGC * 7TI7Î * rnsTî * Domm.
* Même pièce, gr. i.83o.

N° 280. {Ibid.) ^ mOUl TÎRGCI^IDVGC * 7iV%

BGi GS.
* Même pièce, gr. 1.971.
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N° 281. {Ibid.) ^ moni TÎRŒI^IDVGCV TTVf

BG * G.

* Même pièce, gr. 1.734

N° 282. (PL XXX, n« 8.) ^ SI20; TÎRGCî^I-

* Demi-gros, gr. 0.983.

N°283. [Ibid,) ^ mon * TTRGCï^IDVGCi TÎVQ: *

bg; gg:.

Même pièce, gr. o.SgS.

Cabinet royal de La Haye.

N" 284. {Ibid.) >ï< mo^ TTRar^rava * tîvq: *

bg; G'.

* Même pièce, gr. 0.842.

N° 285. (PI. XIII, n° 14.) La légende commence

en bas.

*f mO » TTRa^DVGC; TÎV; BG^ GG:\
* Quart de gros, gr. 0.697.

Cabinet royal de La Haye.

N° 286. {Ibid.) ^ m<y • 7TRDVGC • T^VS^ •

BG • Ge.
Rev. m • Romme: • dr • 7Tme:p.

* Même pièce, gr. 0.403.

N" 287. [Ibid,) Hh mO * 7ÎRG * TTVSrrRI *

BG^ (3&.

Rev, ^ m ^ nomme: * Dommi.
* Même pièce, gr. 0.848

Deuxième période (1487 à 1488).

N° 288. (PL XII, n° 7.) %^% GVsn^ODisrr *
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GRESFTOR * ONIV * HVMILE; SERW; SW;
I^8A.

* Réal d'argent, gr. 7. 102.

N° 289. (PI. XIII, n° 8.) * S7ÏLVV § PTÎQ o

DOMINE § POPVLV S mVVl I^8A.

Double griffon, gr. 3.38o.

Cabinet royal de La Haye.

N° 290. (PL XIII, n° 9.) ^ SIMPIiEÎ^ * GROS-
SVS * RO * RE * J ^ Pr^I * T^R * DVJ 7ÎV * G.

i?^z;. DEVM * PLVS ^ 7TM7Î * ÛVTTM -^^

TTRGENmVM.
* Demi-griffon, gr. 1.525.

N° 291. (PL XIII, n° 12.) Semblable au numéro

cité, sauf que le petit écusson est remplacé par une

couronne.

w çaT^KiMiumn Rom rg:2c.

Rev. W am o PI^I o TTR^DVGCV, 7ÎV o BGJ
Ge:?.

Demi-gros, gr. 0.954.

Cabinet royal de La Haye

.

N°292. {Ibid.) mT^KmihlTZnl ROo' RS^C.

Rev. e:rr o Plin o 2ÎRJ DVo' TÎVJ BGo' GG!'.

* Même pièce, gr. o.85i.

N° 293. {Ibid.) W mTSiKmiUl'Kn * RO * Re:2c.

Rev. W am * PI^I * 2ÎRDVGCV * 2ÎV * BG *

Ge:.
* Même pièce, gr. 0.709.

N° 294. (Ibid,) Rev. am o PI^I o 2ÎR o DVGC o

2TV o BG o GS.
Même pièce, gr. 0.964.
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N° 295. (PI. XIII, n° i3.) W m'RKlMllimm

* Quart de gros, gr. 0.781.

N° 296. {Revtie belge, 1861, pi. XV, n° 5.) * MO;
RO; r^EG^, Z + PbJi 2ÎRDVG; 2ÎVS; BG!^

BR^ Z + GEL^
* Demi-noble, dit Schuijtken, gr. 3.238.

N° 298. (PI. XIII, n°8.) * JI20 § TTRGEnnETî o

RO S REG o J c Pï^n c 2ÎR o DV^ 7ÎVJ Bo' G.

i?^?;. * S7TLVV o F'KG o DOMINE o POPVIiV o

rrVV o U88.
* Double griffon, gr. 3.3i5.

Troisième période (1488 à 1489).

N° 299. (PI. XIV, n° I.) W mOUl DVGIS *

gslrig: * e:rr * GConRinn * wrrj.
* Double sol, gr. 2.682.

N° 3oo. {Ibid.) W mon * DVGCIS * GSLRie:

i^^?;. W Re:FORÎE25aiO » GVeiRRS * PT^K

* eisrn * 88.

* Même pièce, gr. 2.584.

Cabinet royal de La Haye.

N°3oi. {Ibid.) w MOR * DVGCIS * GSLRie:

* Z * Gcominn; jvm'.

Même pièce, gr. 2.266.

Même cabinet.

N° 3o2. (/6f^.) w Mor; Dvais * GeiLRie:

* ?» » aosRinn * jvnn?.

* Même pièce, gr. 2.3i5.
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N° 3o3. {Ibid,) W MOT? * DVGCIS * GSLRie:

* esn[^ * 88.

* Même pièce, gr. 2.5oo.

N° 304. (PI. XIV, n° 2.) Les aigles et les lions

placés dans les cantons opposés.

Sol, gr. 2.445.

Cabinet royal de La Haye.

N° 3o5. [Ibid.) W mOR; DVGIS » GSIj

aomirr; jvro;.

Même pièce, gr. 2.733.

Même cabinet.

Quatrième période (1489 à 1492).

N°3o6. (PL XIV, n° 3.) ^ Pî^^S + TTRGCI^IDVÎC

t TîvsniRie: + bvrgvrdiq: -?- z + gqiijdrp.

Rev, ^ STÎLVVm + P2ÎGC + POPVljVm -î-

rrvvm -i- Domine: -^ 15^92.
* Double briquet, gr. 2.700.

N° 307, {Ibid.) ^ PîfS + T^^aiilDVK + 7ÎVS-

rTRie: ' BVRGVRDie: -: Z + GGIL.

Rev. ^ S2ÎIiVV î PTÎG J POPVIiVm i^
rrVV

Même pièce, gr. 2.865.

N° 3o8. {Ibid.) i^ P^B ^ TÎRGCI^IDVGC -^ 7ÎVS-

mRie: + bvrg + z -j- gslr.

rrvvm + Dne: i%z:

.

* Même pièce, gr. 2.817.
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N° 309. {Ibid.) Rev. ^ STÎIiVVm X P^GC %
popvLvm X rrvv î DRe: x i^gz.

* Même pièce, gr. 2.704.

N° 3io. {Ibid,) ^ PIiS + TTRGCî^IDVÎC + TTVS-

FTRie: + BVRG + z + Ge:L.

Même revers que le numéro précédent.

* Même pièce, gr. 2.753.

N°3ii. [Ibid.) Même droit que la pièce précé-

dente.

Rev. ^ STÎIiVV î: P2ïa X POPVIiVm X ^vv

t DRO: • li^gz •

* Même pièce, gr. 2 .606.

N° 3i2. (/ôi^.) *^ P)^'s X Tcr^dî^iovx + tîvs-

rTRie: + BVRG + Zi GSL.
Rev, ^ S'KhVVm

X. F7ÎGC X POPVIiVm J
rrvv î Dua X i^gz

.

* Même pièce, gr. 2.755.

N°3i3. (Ibid.) ^ PI^S + TTRŒI^IDVX -^ TTVS-

nnRïe: + bvrg + z + Gau.
Rev. ^ STÏLiVV -^ PTîa -î- POPVLVm t fTVVm

Même pièce, gr. 2.661.

N° 314. (/ôi^.) Même droit que sur le numéro

précédent.

Rev. *^ STÎLVVm X ^'^^ î POPVLVffi J
rrvvm + Due: + i^^gz.

Même pièce, gr. 2.915.

N° 3i5. {Ibid.) Même droit que sur les deux

pièces précédentes.

Année 1891. 3
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Rev. ^ STÎIiVVm ^ PTÎG: + POPVIiVm -h

Même pièce, gr. 2.392.

N° 3i6. {Ibid.) ^ P)^S î SRGCI^IOVa X 2ÎVS-

nnRie: :|: bvr + z t gg:ij.

Même pièce, gr. 2.775.

Ces quatre pièces se trouvent au cabinet royal de La Haye

.

nnRie: + bvrg + z + Ge:.

* Même pièce, gr. 2.822.

N° 3i8. (PL XIV, n° 4.) Rev, ^ BQinSDia ^

i^eiReiDïnnTîrm t nnve: i: ttr i: i%z:

.

Briquet, gr. 2.379.

N° 319. {Ibid.) Rev. ^ BaoeDicc î i^eiRei-

DinnT^rri î nnve: + tîh î i^gz

.

Même pièce, gr. 2.65o,

N°32o. (/6i^.) 4» PI^S X TÎRai^IDVGC :|: 7ÎVS-

fTRie t BVRG 4- Z -F GQiLR.

i?^z;. ^ BsneiDia: t i^eiReiDroTîrm t rrve:

Même pièce, gr. 2.027.

N<^32i. (/6f^.) ^ PPjS i 2ÎRGÎ1IDVG + 7TVS-

fTRie: + BVRG + Z + GeiLR.

Rev. ^ BsnaDiD -1- iieiRQiDi^Tînni -h rrve

+ TÎRR -i- UgZ.
Même pièce, gr. 2.227.
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N° 322. (Ibid,) *f Pï^S : TTRGO^ÏDVa t 7ÎVS-

rrRie: î bvrg + z f ceiLR.

Rev. Au centre de la croix la lettre G.

Même pièce, gr. 2.657.

Ces quatre variétés au cabinet de La Haye.

N<» 323. (Ibid.) *f PI^S i TTRGCI^IDVX t TÎVS-

rTRie: : BVRG + z i Gaii.

* Même pièce, gr. 2.241

.

N° 324. (/6i^.) *^ Pï^S î TTRGCl^IDVa; î T^VS-

nnRie: :;; bvrg -f z + gsl.

Rev. ^ Bauaoïa t iianaDmi^m t n\va

t 'KUO t Ugz.
* Même pièce, gr. 2.740.

N° 325. (Ibid.) ^ PI^S + TÏRCCl^IDVÎC + 2TVS-

nnRie: + bvrg + z + Ge:L.

i^^t;. ^ BansDia :r i^eiReiDinnTînni î rrve:

* Même pièce, gr. 2.437.

N° 326. (/6i^.) ^ Pï^S + 7TRaî2l5C)V2C + 2ÎVS-

rURie: -i- BVRG + z + GSL.
Même pièce, gr. 2.452.

Collection de M. J. Geradts, à Posterholt.

N°327. {Ibid,) Même droit que sur le numéro

précédent.

Rev. ^ BauaDia t i^aiRGiDinnTTnni : nnvG:

: Ugz.
* Même pièce, gr. 2.827.
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N° 328. (PI. XIV, n° 5.) Rev, ^ BeiOGIDIGC î

i^e:Re:Dirr2înni j rrve: t tîh : i%z.
Même pièce, gr . 2 1 3 1

.

Cabinet royal de La Haye.

N°329. {Ibid,) W Pï^'S l: TÎRGI^IDVîv X 7ÎVS-

nnRie: : BVRGVRDie: t z i eeiLR^

:!: i^gZ.
* Même pièce, gr. 2.571.

N° 33o. (PL XIV, n° 5.) w PI^'S î TTRGCî^IDVX

t Kvso^Rie î BVRGVRDie: î z î goilI.

Même revers que sur le numéro 328.

Même pièce, gr. 2.744.

Cabinet royal de La Haye.

N° 33i. (PI. XIV, n° 6.) Rev. au centre de la

croix, récusson de Malines.

^ BsneDia 4- i^eRSDiîTTîm 4- t^rho 4-

* Même pièce, gr. 2.470.

N° 332. [Ihid,) M PI^S î TîRGï^IDV^e î 7ÎVS-

rTRie: : BVRGVRDie: t z i csl^
2?^^;. au centre de la croix la lettre G.

>ï< BsneDiGC :;: i^eReDirrTînni x ruve: x

TÎDRO X DRO: : ï^^gZ.

Même pièce, gr. 2.35 1.

Cabinet royal de La Haye.

N° 333. [Ibid.) Rev. ^ BQineDKI 4- I^eRSDI-

Même pièce, gr. 2.290.

Collection de M. J. Geradts.
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N° 334. {Ibid.) Rev. *f BGineiDKI : I^eiReDI-

Même pièce, gr. 2.52o.

Même collection que le numéro précédent.

N° 335. (PI. XIV, n°7.) ^ PÏ^S : 'Kl^aiilDVK

t T^VSrr : BVRG 4- Z + Geii.

* Demi-briquet, gr. i.2o3.

N° 336. (PI. XV, n° 8.) ^ PI^S 4- TTRai^IDVX

i TîVSnn H- BVRG 4- Z 4- Gaii.

* Demi-sou, gr. 1.362.

N° 337. {Ibid,) Variété avec cinq fleurs de lis au

deuxième quartier.

4^ PI^S 4- 'Kna^rilDVK 4- TÎVSFT 4- BVRG 4-

z 4- Gaii.

Même pièce, gr. 1.740.

N° 338. (Ibid.) Variété avec quatre fleurs de lis

au huitième quartier.

Même pièce, gr. 1.906.

Ces deux variétés au cabinet royal de La Haye.

N° 339. (Ibid.) 4* PI^S 4- TTRai^IDVîC 4- TÎVSnH

-h BVRG 4- Z 4- G.

* Même pièce, gr. 1.732.

N° 340. (Ibid,) Même variété du droit.

Rev. Be:ne:Di — a ^ ttitt + — çiiaT: + d

Même pièce, gr. i.635.
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N^ 341. (PI. XV, n° 9.) *f PI^S + TÎRaniDVÎC -f

2ÎVSrr i BVRG 4- Z 4- GSIi.

Même pièce, gr. 1 .407.

Cabinet royal de La Haye.

N° 342. {Ibid,) 4* PI^S + TÇRGî^IDVÎC + 7TVSnn

+ BVRG + Z + GSL.
i?^t;. Les lions et les fleurs de lis dans les can-

tons opposés.

ommo.
* Même pièce, gr. i.538.

N°343. [Ibid,) ^ PI^S -f TTRGCî^IDV^C + TÎVSrT

+ BVRG -I- Z -h Ge:.

2?^ï;. X BeinOiD — lŒ X 7TI7Î — X meTT X

D — ommo.
* Même pièce, gr. 1 .690.

N° 344. (PI. XV, n° 10.) Rev. x IR x rO — Mino:
— X DOM— mi X 2Î X.

Quart de sou, gr. 0.910.

Cabinet royal de La Haye.

N° 345. {Ibid.) Rev. x ir x ro — MIRQ - x

DOMI — m X TÎM.

* Même pièce, gr. 0.882.

N° 346. [Ibid.) i^ PI^S X T^RGCî^IDVX x 7ÎVS x

BG X Z X Ge:.

i?^z;. X m K KO — Mme: — x domi — ni

X tt: X.

* Même pièce, gr. «.702.
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N° 347. {Ibid.) ^ PI^S + TTRŒï^IDVÎC + 7TV f

BG + Z + GS.

i^^z;. La croix est cantonnée de deux fleurs de

lis et de deux annelets.

X m X no — Mme — x domï -^ m x tî x.

Même pièce, gr. o.gSo.

Cabinet royal de La Haye.

N° 348. {Ibid,) Même variété du droit.

Rev. Même variété des cantons.

m X Ro — Mme: x — domi — m x tt x.

* Même pièce, gr. 0.982.

N° 349. {Ibid,) ^ Pb,S + TÎRGCI^IDVÎC + 7ÎV +

BG + Ga.

7?^?;. La croix est cantonnée de deux fleurs de

lis et de deux annelets.

* Même pièce, gr. 0.888.

N°35o. (/ôf^.) -^ PI^I X TÎRCCI^IDVîv x 7TV x

BG X z X Ge:.

Rev, X m X no — Mme: — x domi — ni

X 2Î X.

• Même pièce, gr. 1.000.

N° 35i. {Ihid,) ^ PI^S + TTRCCI^IDVÎ^ -h 2ÎVS t

BG h Z + G\

i^^z;. La croix est cantonnée de deux fleurs de

lis et de deux annelets.

• Même pièce, gr. 0.910.



40

N°352. (PI. XV, nMi.) m * DOT * GR2T *

DV2C * GSLe:.

i?^î;. >î< m * Domino * aoRPiDO.
Billon noir, gr. i.3o5.

Voir aussi pour les monnaies de ce règne, la

Revue belge des années 1861 et 1874.

(A continuer.) Th. M. Roest.
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DE

CLASSIFICATION DES MONNAIES DU COMTÉ,

PUIS DUCHÉ DE GUELORE.

QUATRIÈME ARTICLE.

CHARLES d'egmont (i4g2-i538).

Avant de nous occuper des monnaies de ce

prince, il nous paraît nécessaire de donner une

nomenclature des différentes espèces ainsi que

des ordonnances en vertu desquelles elles furent

frappées, et cela d'autant plus que nous avons été

assez heureux de découvrir maint document dont

M. van der Chijs ignorait l'existence. Quelques-

uns de ces actes ont été publiés par M. Nijhoff (i).

Nous devons la connaissance des autres à l'ex-

trême obligeance de M. l'archiviste de la Gueldre

et de M. le baron J.-J.-S. Sloet, qui ont eu la bonté

de nous procurer les copies des ordonnances que

M. Nijhoff cite seulement sans en publier le texte,

et celles de quelques autres retrouvées plus tard.

On trouvera les résumés de ces actes, comme
pièces justificatives, à la fin de la description des

monnaies de ce règne.

(i) Nijhoff, Gedenkwaardigheden uit de Geschiedenis van Gelder-

land.
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Voici la liste des ordonnances retrouvées jus-

qu'à présent :

Liste des ordonnances connues et des monnaies qu'on j^ trouve

mentionnées :

ORDONNANCE.
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ORDONNANCE.
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ORDONNANCE.
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ORDONNANCE.
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ORDONNANCE.
DENOMINATION

des

MONNAIES

NOMBRE
frappé

AU MARC.
ALOI.

19 juin i5i6 (Pièces

justificatives, J).

Stuiver (1). . .

Dubb. woicheij (2)

^ Stuiver . . .

Oirt stuiver . .

] Negenmanneke .

fi - .

\ Zilverenpenning(3)

/ Rijnsgulden . .

1 Clemmergulden .

I Rijder

\h —

14 octobre i5i6

;

(Van der Chus,

p. 320, Z).

I
Stuiver.

/ Dubbele voecheije ,

^ Stuiver . . .

Oirt stuiver . .

1 -
1 Negenmanneke

Zilverenpenning(4)

25 mars i5i8 (Pièces

justificatives, M).

j

23 août 1 520 (Van der

I

Chus, p. 324, BB).

i

j

6 juin i522 (Pièces

I
justificatives, O).

Halve stuiver.

Clemmergulden (5)

(1) 42 valaient un Rijnsgulden.

(2) = 2 sous moins un negenmanneke.

(3) = 3 sous.

(4) = 3 -
(5) Nommé également Geldersche gulden.

101

67 1

212

336

28
la demi once

56
la demi once

85 h

75

75

75

i5o

101

69

212

340

29
la demi once

58
la demi once

3 den.

3—20 gr.

3 —
2 —
1 - 8 gr.

28 -

8 —
18 car.

i3 ~ 3 gr.

14 -

14 —
3 den.

3 — 20 gr.

3 -
2 —

1 - 8 gr.

1 - 4 -

8 -

1 - 18 gr.

i3 car. 3 —
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ORDONNANCE.



La première ordonnance (A des pièces justifica-

tives) nous apprend que N. Nijber fut nommé
maître de la Monnaie, le 28 septembre 1492. Il ne

resta que peu de temps en fonctions, puisque

Th. de Grève fut déjà désigné le 27 décembre 1492

(non le 8 mai, comme M. van der Chijs (i) le dit

par erreur, la fête de Saint-Jean l'évangéliste étant

fixée au 27 décembre), quoiqu'il eût été nommé
pour une période de cinq années consécutives.

Il est donc presque certain qu'il n'a pas monnayé,

et qu'il faut regarder le florin d'or, le briquet, le

demi briquet et le quart de briquet, comme ayant

été frappés en vertu de l'ordonnance donnée à

Th. de Grève.

Nous croyons avec M. van der Chijs que les

pièces en question sont bien celles par lui indi-

quées sous les n°^ i, 11, 12, i3, 14, i5, 16 et 17.

Nous en trouvons la preuve, en ce qui concerne

le n° I, dans le rapport adressé à l'Empereur sur

l'évaluation faite à Nuremberg (2), la pièce men-

tionnée étant parfaitement conforme au dessin et

(1) VAN DER Chus, De munten der voormalige Graven en Hertogen

van Gelderland, p. no.

(2) HiRSCH (J.-C), Des Teuischen Reichs Mûn^-Archiv., t. !«'

,

p. 323, où nous lisons :

Die Vierdten ^m 17 Karat 3 gren.

Geldrisch auf der ein seitten ein Salvator mundi, haltendt ein

Apfel in der Handt, zum Fûssen ein Schildt, darin das Geldrisch

Wapen, mit der Vmbschriffr mone. Nova. aur. geld. auff der andern

seitten 3 schildtlein mit Lôwen, VmbschritTt : Carolus Dux gel, lui.

Com. Zut.
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le titre correspondant assez bien à celui des ordon-

nances de cette année. Quant au briquet et ses sub-

divisions, on n'a qu'à les comparer avec les briquets

de Charles le Téméraire, de Marie de Bourgogne,

de Philippe le Beau et les monnaies de la ville de

Nimègue du même type (i), pour être convaincu

de l'exactitude de notre attribution. Ces monnaies

ont, par conséquent, été frappées à partir de 1492

jusqu'au g juin 1496, époque de la nomination de

N. Nijber comme maître de la Monnaie.

Le duc ordonne, aussi bien dans cet acte que

dans les autres de cette même année, de frapper

des monnaies d'un nouveau système, d'abord au

même poids et au même aloi, et plus tard au titre

de 17 1/2 carats. La frappe du florin d'or (Rijnsgul-

den) est seule maintenue. Nous voyons, dans le

, cours de l'année, diminuer également l'aloi du

florin d'or (Clemmergulden), du sleper, du double

sou et de toutes les autres espèces. En dehors du

double sou au millésime 96 (Van der Chijs, n° 20),

il est impossible d'indiquer avec quelque certitude

les monnaies frappées en vertu de ces ordonnan-

ces, le sleper et le demi sleper ayant pu être ouvrés

aussi bien pendant les années suivantes jusqu'en

1499, année qui les voit mentionnés pour la

dernière fois. L'absence de ces pièces dans les

comptes de Nijber ainsi que leur grande rareté

(1) Van der Chus, De munten der voormalige Heeren en Steden van

Gelderland, pi. I, n^s io-i3.
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prouvent assez qu'elles n'ont été frappées qu'en

petit nombre.

Nous n'ayons pu trouver aucun indice qui pût

nous aider à découvrir lequel des Clemmerguldens

est le plus ancien. Les numéros 2, 3 et 4 de M. van

der Chijs, quoique variés, se ressemblent trop pour

qu'on puisse leur assigner une date d'émission.

Ces florins sont désignés tantôt sous ce nom et

tantôt sous celui de Geldersche gulden. Ce qui est

néanmoins certain, c'est que les numéros 6 et 7 de

M. van der Chijs n'ont été frappés qu'en i525,

comme nous le verrons plus loin.

Nous avons longtemps cherché parmi les sous

et leurs subdivisions quelles étaient les pièces qui

pouvaient être données à la première émission.

Tout nous porte à croire maintenant que ce sont

les n°^ 28 et 9 de la pi. XXX, dessinés par

M. van der Chijs. Voici pourquoi : 1° ce type était

déjà en usage lors du règne d'Arnould, grand-père

de notre duc ;
2° la croix pattée correspond parfai-

tement à celle des doubles sous, et 3° la légende

moneta nova etc. est conforme à celle des quarts de

briquet, qui datent, comme nous l'avons vu, des

premières années du règne de Charles, et à celle

du Clemmergulden, dont la frappe venait d'être

ordonnée.

Les initiales des quatre villes principales ont, à

la vérité, disparu pour faire place au nom du duché,

mais cette circonstance s'explique facilement car

notre duc n'était guère homme à souffrir que les



404

villes s'arrogeassent des droits qu'il croyait n'ap-

partenir qu'à lui. Les quarts de sou (oirt stuiver)

(Van der CHijs,n°' 34 et 35) et le muterke pi. XXIX,

n° 14 correspondent assez bien à ce type : la forme

de la croix, la légende et les lettres de G - S - L - R
placées dans les cantons y sont bien les mêmes.

Il ne nous manque donc que le demi sou, car les

deux demi sous figurés par M. van der Chijs,

n°' 3o et 33, appartiennent à un tout autre

système.

Il suffit d'examiner ces sous, sans qu'il soit

nécessaire d'en faire l'essai, pour être convaincu

qu'ils sont d'un aloi bien bas; ce qui concorde

parfaitement avec les ordonnances. Elles nous

apprennent, en effet, que le titre de ces pièces,

donné par celle du 6 juin 1496 à 3 deniers i grain,

s'abaissa graduellementjusqu'àa deniers 16 grains.

Ce titre est celui auquel on les trouve fixés dans

l'acte du 14 août 149g, tandis que l'aloi indiqué

dans l'ordonnance du 1" février i5oi monte de

nouveau jusqu'à 3 deniers 20 grains.

Le florin d'or mentionné dans l'ordonnance du

9 Avril 1499 ne peut être que celui cité dans le

rapport fait à l'Empereur (i). On trouvera cette

(1) HiRSCH, loc, cit., où nous lisons :

Geldrisch auf der ein seitten ein Sitzender Salvator, haltend in

der Handt ein Buch vnd ein Geldricsh schildt zum Fûssen, Vmb-

schrifft : Garol. Dux. Gel. lui. Go. Z. auff der andern seitten vier

schildlein, mit einen Greutz, Vmbschrifft : Moneta nova aurea. D. G.

Pièce évaluée à 17 carats 3 grains.
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pièce, que M. van der Chijs n'a pas connue, décrite

sous le n° 4o3. Le dessin en est parfaitement con-

forme à celui des florins d'or frappés dans les

contrées rhénanes à cette époque et nous semble

justifier le dire de cet acte, qui les désigne comme
étant, surtout, frappés pour favoriser le commerce

sur le Rhin.

Un changement notable dans les affaires moné-

taires s'opère en i5oi. On voit, dans l'ordonnance

datée du i" février de cette année, que c'est surtout

le système brabançon que le duc vient d'adopter

et que le Clemmergulden, le double sou, le demi

sou et le muterken sont seuls maintenus, l'aloi

en étant encore diminué. Quelles peuvent être

les monnaies dont la frappe est ordonnée ?

C'est ce que nous allons tâcher de découvrir. On
ne connaît jusqu'à présent aucune monnaie d'or

de notre prince du titre et du poids indiqués pour

le double florin, le florin et le simple florin d'or.

Il en résulte qu'il est bien douteux que ces pièces

aient été frappées, et on peut en déduire qu'on n'a

monnayé, en or, que le Clemmergulden. Nous

voyons dans le compte de N.Nijber (Van der Chijs,

p. 123), compte allant du 14 août 149g au 6 novem-

bre i5oo, qu'il n'a été frappé que 3 marcs en

simples florins et 2 marcs en doubles Clemmer-

guldens, quoique leur émission eût été ordonnée

par l'acte du 14 août 1499, tandis qu'il avait été

monnayé pendant ce même temps pour 127 marcs

en Clemmerguldens. Nous nous croyons autorisé
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à en conclure qu'on ne faisait parfois que quel-

ques épreuves de ces nouvelles espèces pour

voir si elles trouveraient bon accueil et que l'essai

fait avec les pièces nommées avait échoué.

On s'est probablement abstenu pour cette rai-

son de renouveler l'essai avec celles mentionnées

dans l'ordonnance de i5oi. Nous croyons égale-

ment, en suivant l'ordre des monnaies d'argent

indiquées dans cette ordonnance, que la monnaie,

qui devait être équivalente à trois sous bra-

bançons, a subi le même sort et que les pièces de

deux et d'un sou dudit système ont seules été réel-

lement frappées, mais seulement comme pièces

d'essai, puisqu'on ne connaît, jusqu'à présent,

qu'un seul exemplaire du double sou et que les

sous sont également assez rares. Nous ne pouvons

être surpris, lorsque nous voyons le duc adopter

le système brabançon, de le voir prendre égale-

ment les monnaies de ce duché pour modèle. Nous

retrouvons, en effet, ces types dans les pièces

décrites dans cette Revtu (année 1872, pi. I, n° 4),

et dans van der Chijs, n° 24. Ce sont bien là des

copies des monnaies de la majorité de Philippe

le Beau. Elles ne portent malheureusement pas de

millésime, comme ces dernières monnaies, mais

leur ressemblance avec elles est telle que nous ne

doutons pas que ce sont celles dont la frappe est

ordonnée. La lettre écrite par notre duc à la ville

d'Elbourg, le 4 juin i5oi (pièces justificatives C),

nous fournit encore la preuve qu'on venait
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d'émettre des sous d'un nouveau modèle ; un

exemplaire en est, en effet, joint à la lettre. S. Van

Batenborch est encore autorisé par cette ordon-

nance à frapper des doubles sous comme ceux qui

avaient été faits par N. Nijber, ce qui veut dire

« du même modèle ». Ces pièces, qu'on trouve

dans presque toutes les collections et qui portent

toutes le millésime i5oi nous prouvent qu'il a

largement profité de cette autorisation. Nous n'au-

rions donc pas à nous en occuper, s'il ne s'y trou-

vait une variété assez intéressante à signaler.

Cette variété, qu'on trouvera décrite sous le

n° 407 et dont nous ne connaissons que deux

exemplaires, nous montre les armes de Gueldre

accostées de deux fleurs de lis, et le heaume de

Juliers, également surmonté d'une fleur de lis. La

lettre du 8 mai 1492 (Van der Chijs, p. 2g3) nous

apprend que le duc autorisa la ville de Ruremonde

à frapper des monnaies d'argent dont les plus fortes

vaudraient un braspenning, et cela, lorsque le

bourgmestre, les échevins et le conseil municipal

le jugeraient convenable. Ces monnaies devaient

être frappées, soit aux armes du duc, soit à celles de

la ville . Il est vrai que cette lettre ne dit pas que ces

monnaies devaient être marquées de quelque in-

dice particulier afin de les différencier des mêmes
espèces frappées à la monnaie ducale, mais nous

verrons plus loin, lorsque cette ville reçut plus

tard une nouvelle autorisation semblable, qu'il y

est dit bien expressément qu'il devait se trouver,
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sur toutes les monnaies frappées par elle, un indice

auquel on pourrait les reconnaître. Cette circon-

stance nous fait croire que ce double sou, qui a la

valeur du braspenning, sort de l'atelier de cette

ville, la fleur de lis étant un des meubles de ses

armes.

Quant aux demi sous et aux muterkens de cette

ordonnance, nous n'avons pu trouver aucun indice

qui nous permît de nous prononcer à cet égard.

La fleur de lis, qui sépare les mots de la légende

de nos n°^ 52g et 53o, peut avoir trait à la ville de

Ruremonde, et ces monnaies appartiendraient

alors également à cette ville. Cette supposition ne

nous semble pas assez fondée, le demi sou (Van

DER Chijs, n° 3o), dont le type est conforme à ces

pièces, devant dater d'une époque postérieure

ainsi que le prouve suffisamment la forme des

lettres.

En i5o5, l'autorisation donnée à la ville de

Ruremonde venait d'être renouvelée (pièces jus-

tificatives D).

La première ordonnance qui suit (pièces justi-

ficatives E) ne parle que du Clemmergulden, mais

elle nous apprend qu'il devait y avoir eu encore

quelques changements, puisque le nombre de ces

pièces au marc y est porté de 75 1/2 à 76, tandis

qu'en i5oi, on n'en devait frapper que 75. Il y a

donc une ordonnance perdue, dans laquelle il

était peut-être aussi fait mention du sou (Van der

Chijs, n° 25) qui, par son type et ses légendes, nous
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semble être de la même famille que le n° 24. C'est

pourquoi nous sommes porté à croire que le sou

doit avoir été frappé vers cette époque. Il en est de

même du demi sou [Revue belge, 1874, i^° 28), décrit

à tort par nous comme devant être un quart de

sou. Le type en correspond parfaitement à celui

des monnaies des autres princes de cette époque.

L'an i5og nous apporte, de nouveau, bien des

changements (pièces justificatives G) ; nous voyons

par l'ordonnance du 7 octobre que, tant pour l'or

que pour l'argent, le type au cavalier vient d'être

introduit en Gueldre. Ces pièces n'étant pas datées,

excepté le Snaphaan de i5i3, il est impossible de

fixer l'époque de leurs émissions. Celles aux

armes de Ruremonde doivent, ainsi que le Clem-

mergulden dont nous avons parlé plus haut,

dater cependant de l'an i525. Cette ordonnance

nous apprend que le double woecheij, voecheij ou

wucheij, que M. van der Chijs n'a pas connu,

n'est autre que notre double sou, et, quoique nous

n'ayons pu trouver un exemplaire de cette dernière

année, ceux de i5ii et i5i5 qui se trouvent dans

notre collection, nous fournissent la preuve que

le modèle n'a subi aucun changement.

Le pouvoir exercé par Charles dans l'évêché

d'Utrecht nous donne quelques monnaies men-

tionnées dans l'ordonnance du 4 juin i5ii. Ce

sont : le florin d'or (Van der Chijs, pi. XV,n°8) et

les monnaies (pi. XVII, n° 3iet pi. XXIX, n° 12).

D'après le poids de ces pièces, nous croyons que
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ce sont le quadruple et le simple braspennings dont

parle cet acte.

Les documents qui suivent sont ceux de l'an

i5i6 (pièces justificatives H, I, J, K). On y trouve

la mention de nouvelles espèces, savoir : le

negenmanneke, le demi negenmanneke, le demi

oirt stuiver et la pièce de trois sous. Il est évident

que le negenmanneke et le demi oirt stuiver ne

sont autres que le muterken, qui n'a fait que

changer de nom, ce qui est démontré par le titre

et le poids de ces pièces et par le fait que ces mon-

naies sont désignées dans les ordonnances de

cette année, tantôt sous l'un et tantôt sous l'autre

nom. Les deux ordonnances (pièces justificatives

I et J) ne semblent être que des avant projets, car le

duc convoque, le 8 juin (pièces justificatives H), les

villes principales à une assemblée pour y traiter

des affaires monétaires, ce qui explique la différence

faite, dans ces deux actes, entre maintes espèces.

Nous pouvons, au contraire, considérer l'ordon-

nance du 14 octobre (Van der Chijs, p. 32o, Z)

comme le résultat de cette conférence, résultat

dont le magistrat de la ville d'Arnhem est informé

par le duc dans sa lettre de la même date (pièces

justificatives K). Si nous voyons maintenant, dans

les comptes rendus (Van der Chijs, pp. i32 et sui-

vantes), que N. Nijber resta en fonction de i5i6 à

i527, nous nous croyons autorisé d'attribuer à

cette époque les sous (Van der Chijs, n°' 26 et 27) et

le demi sou (n° 33). Cette attribution est justifiée
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par leur air de famille avec les sous de Philippe de

Bourgogne, évêque d'Utrecht (Van der Chijs, pi.

XXII, n°^2 et 3), et par la circonstance qu'on en

trouve bien des variétés, ce qui prouve qu'il y en

eut plusieurs émissions. Nous voyons de même,
par les différentes ordonnances concernant ces

demi-sous (pièces justificatives M, et van der

Chijs, BB et DD), que leur aloi allait toujours en

diminuant. Les actes (pièces justificatives O et Q)
nous apprennent encore que le Clemmergulden,

le double woecheij et le muterken subirent le même
sort. La quantité de variétés du cavalier d'or qu'on

trouve s'explique aussi quand on consulte ces

comptes, car il en a été frappé pour environ

i5oo marcs pendant que Nijber était maître de la

Monnaie. Presque tous ont été émis depuis i52i,

après que le duc, se conformant au conseil donné

par Nijber, eût consenti à diminuer le seigneuriage

de ces monnaies. Il n'en avait été frappé que

i33 marcs avant cette année, ce qui prouve que

la prédiction qu'il avait faite au duc, qu'il ne

pouvait que profiter de cette diminution, s'est

réalisée.

La ville deRuremonde reçoit, en i525, l'autorisa-

tion de frapper des monnaies d'or et d'argent

(pièces justificatives R), à condition que les mon-

naies à émettre soient pourvues des armes de la

ville ou d'un autre signe bien déterminé qui per-

mette de les distinguer des monnaies ducales.

Il est dit dans ce document, en ce qui concerne
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les cavaliers d'or et d'argent, que les armes de la

ville doivent être placées sous le cheval. Le

Clemmergulden doit également porter ces armes.

Il est ordonné, quant aux doubles et simples sous

ou woecheijen, que la différence avec les monnaies

analogues du duc doit être telle, qu'on puisse

immédiatement les distinguer. Ce sont donc bien

indubitablement les monnaies données par van

der Chijs sous les n°^ 6, 7, 42 et 43 qui ont été

frappées en vertu de cette autorisation, ce qui nous

confirme également dans notre opinion que le

double sou de l'an i5oi (n° 407), dont nous avons

parlé plus haut, a été frappé en suite d'une auto-

risation semblable donnée à cette ville.

L'existence du double sou de l'an i526 prouve

qu'on a continué à frapper ces pièces, au moins

jusqu'à cette année.

L'ordonnance du 16 septembre i53o (pièces

justificatives S) ne les mentionnant plus, il faut

en conclure qu'on venait de cesser de les mon-
nayer. Cet acte, par lequel R. van Eembrugge

venait d'être chargé de la direction de la Monnaie

pour la durée de six années, ordonne de frapper

les monnaies en or déjà connues. L'aloi du Clem-

mergulden y est réduit à i3 carats. Quant au

monnaies d'argent, nous y rencontrons, pour la

première fois, le demi et le quart de vSnaphaan.

L'aloi de ces monnaies, celui du sou et du demi

sou, ainsi que le nombre de pièces à frapper au

marc, prouvent que le duc venait'de rétablir, pour
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les monnaies d'argent, une valeur plus réelle que

celle qu'elles avaient eue depuis longtemps. Là

est peut-être la (;ause de la disparition des pièces

de deux sous et de leur remplacement par les quarts

de Snaphaan.

L'ordonnance du 27 mai i532 (pièces justificati-

ves U) nous montre que R. van Eembrugge avait

déjà été remplacé par D. Engelkens, mais elle ne

nous apprend pas quand a eu lieu ce changement

ni ce qui l'a motivé.

Il est néanmoins évident que, lors de sa nomi-

nation, Engelkens avait déjà reçu une autre

ordonnance non encore retrouvée, puisqu'il y est

dit que dorénavant le seigneuriage devait être

diminué. 11 n'est question dans cet acte que de

quelques espèces à frapper, dont le nombre de

pièces au marc varie un peu, inais dont l'aloi ne

subit aucun changement.

Le I" avril i533 (pièces justificatives V), J. Vle-

mynck reçoit sa nomination de maître de la

Monnaie, pour la durée de six années consécutives.

Il devait exercer à Nimègue, à Zutphen ou à Zalt

Bommel. Le titre de toutes les monnaies à frapper

en vertu de cette ordonnance, sauf celui du sou,

est non seulement diminué, mais la valeur du

demi sou et de Toirt stuiver y est augmentée.

Nous apprenons enfin, par l'acte du 20 février

i536 (pièces justificatives W), que le duc diminue

encore le seigneuriage et que J. Vlemynck est

autorisé à frapper des quarts de sous.

ANNÉE 1892. 28
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Il semble que le modèle des monnaies n'a plus

subi de changements excepté pour le demi sou.

Cette monnaie (Van der Chijs, n° 3o) nous paraît

dater de la dernière époque du règne de Charles

d'Egmont, puisque ce n'est qu'à cette époque que

les lettres gothiques commencent à disparaître

dans les pays limitrophes de la Gueldre, pour faire

place à celles de forme romaine. Le fait qu'on en

trouve également dont les légendes sont en lettres

gothiques, prouve seulement qu'il en a été fait

plusieurs émissions.

{A continuer.) Th. M. Roest.
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DE

CLASSIFICATION DES MONNAIES DU COMTÉ,

PUIS DUCHÉ DE GUELDRE.

CINQUIÈME ARTICLE.

Voici, en suivant Tordre chronologique des

ordonnances, les variétés des monnaies dont elles

font mention :

N° 353. (PL XVI, n° n.) ^ I^TÎROLb ^ DVK *

GeiLiRie: * ïvl' ^ eco; jvrr.

Rev. ^ m eannTînne: ^ n^vK ^ vivipi-

ŒTTsnni Me:.

* Briquet, gr. 2.5 13.

N° 354. {Ibid.) ^ l^TîROLb ^ DVK ^ GaiiRia

Rev. ^ m soinnTTrre: ^ rrv2T ^ vivipi-

GT^sm Me.
* Même pièce, gr. 2,445.

Unautreexemplaire, au Cabinet royal de La Haye, pèse 2.460.

N" 355. (PL XVI, n° i3.) Rev. ^ PI7Î ^ MlSa^

Demi-briquet, gr. 1.782.

Cabinet royal de La Haye,
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N° 356. [Ibid.) ^ I^TTROIi^ ^ DV2C % GSLRG:
* IVL ^ aO ^ JV.

jR^î;. La croix de forme différente et avec une

rosace après le mot MISeiRIGCORDITT.

Même pièce, gr. 1.723.

Même cabinet.

N° 357. [Ibid.) ^ I^TÏROIib ^ DVK ^ GGlLiRie:

^ IVL' ^ GCO'' ^ J.

* Même pièce, gr. i.565

N° 358. (PI. XVI, n° 14.) ^ I^TTROL - VX S

GeiLR •••• jvrr.

Même pièce, gr, 0.994.

Cabinet royal de La Haye.

. N° 359. (PI. XVI, n° i5.) ^ liTTROLVS o DVÎC
o GsiiRe: 0' ivLi

o'
jv\

* Même pièce, gr. 1.298.

N° 36o. (PL XVI, n° 17.) ^ I^TÎROIiV ^ DVK
— Gau ^ IVL' ^ GCO ; JV.

/^^e;. Les lions et les fleurs de lis dans les can-

tons opposés.

* Quart de briquet, gr. 1.145.

Les armes de la ville de Ruremonde placées

sous le lion de cette pièce, ainsi que leur exis-

tence sur le n° i6 de M. Van der Chijs, ne per-

mettent pas de douter que ces monnaies ont été

frappées en vertu de l'autorisation que cette ville

reçut le 8 mai 1492. (Van der Chijs, p. 293.)

N" 36i. Lion rampant, tenant Técusson de
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Gueldre. ^ I^TTROLi ^ DVK -x GaiiR * IVL ^

Rev. Croix évidée et cantonnée de deux lions et

de deux fleurs de lis. Au centre une fleur de lis.

I

Même pièce, gr. 1.022.

Cabinet royal de La Haye.

N° 362. ^ ViKHOW» * DVK ^ GeiIiR ; IVL

ŒO jvrr.

Rev, mone:' — rovtî — gslr — einsr.

Même pièce, gr. 0.961.

N° 363. Variété de la pièce précédente, les mots

de la légende séparés par des annelets.

* Même pièce, gr. 1.194.

N° 364. (PL XV, n° 3.) I^TTROljJ D — V — 2^ o

GaURl lVh\

Florin d'or, dit Clemmergiilden, gr. 3.i52.

Cabinet royal de La Haye.

N° 365. {Ibid,) Rev. * MO'NO * — * T^VRa *

— ^ GauRi
Même pièce, gr. 3.090.

Cabinet de M . Geradts, à Posterholt.

N"* 366. {Ibid.) Saint Jean tenant un sceptre
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liliacé. ^ — i^ttrol; d — V — 2C ^ GaiiR; IVL;.

Rev. ^ MOi nOj — ^ TÏVRe: — * GeiLR;.
* Même pièce, gr. 3.082.

N° 367. (PL XV, n° 4.) I^TÎROLJ D — V — 2C o

Même pièce, gr. 3.237.

N° 368. [Ibid.) I^TÎROL .. D — V —2C * GeiiR'^

IVIi'.

Même revers que la pièce précédente.

Même pièce, gr. 2.646.

N° 369. [Ibid.) Même droit que le n° 368.

Rev, ^ MOI no: — * TîVRe:; — * gg:lrj.

Même pièce, gr, 3. 200.

Ces trois variétés au Cabinet royal de La Haye.

N° 370. [Ibid.) I^TTROU * D -- V — X :f. GSLiR

* IVL\

Même revers que la pièce précédente.

* Même pièce, gr. 3.282.

N° 371. (Ibid.) I^TTROL' * D — V — 2C *Ge:LR;

Rev. X MOo' no; — X TÎVRG:;^ — X GeiLR:

.

Même pièce, gr. 3.201.

N*^ 372. [Ibid.) o — I^TÏROLo' D — V — 2C o

GSLRÎ; IVLJ.

Rev. o MOI nOl — ° T^VReiJ — o GSURl
Même pièce, gr. 3.174.

N° 373. [Ibid.) Sans annelets à côté des pieds
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du saint. I^TCROIi o D — V — 2C o GaijR o

IVL.

Rev. o MO o RO — o TÎVRe: o — o Q^h^^ o.

Même pièce, gr. 3.35 1,

Ces trois variétés au Cabinet royal de La Haye.

N° 374. (PL XV, n° 4.) Même variété o _ j^tç.

ROL o — D — V — 2v o QaiiR o IVIi o.

• Rev. MO o no o — o tîvrg: o _ o GeiliR o.

* Même pièce, gr, 2.340,

N° 375. {Ibid.) Même variété. I^TÎROIiVJ D —
V — K o Ge:UR3 IVL?.

Rev. Un annelet à côté des angles supérieurs

du compartiment, o MOJ RO'o — ° ^ÎVRSJ —
o GSIiRJ.

Même pièce, gr. 2,798.

N° 376. (Ibid.) Même variété. J^TÎROU -f D -^

,_ V — 4- 2c + gg:lir; IVL.

/^^z;. o MO o RO <* — o TÎVRe: o ^ o GeijR o

et les angles du compartiment à vide.

Même pièce, gr. 3,255,

Ces deux variétés au Cabinet royal de La Haye.

N° 377. {Ibid.) Même variété. * — J^TÎBOL *

D — V — 2C * GGiJjRÎ IVLJ .

i?^y. Un astérisque à côté des angles inférieurs

du compartiment. 4- MO * ÏÏO * — * T^VR^^
* GSIiR^

Même pièce, gr. 3.267.

N° 378. (Ibid.) Même variété comme dessin et

légende.
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Rev. Un annelet à côté des angles inférieurs

du compartiment. * MO " RO * — * TTVRe:' * —

* Même pièce, gr. 3.2o3.

N° 379. (Ibid.) Même variété. I^TÎROIi' * D —
V — X^ GeiLR' * IVL'.

Rev, Même variété. * MOÎ ROi — * TÎVRe; —
* GSiiR;. •

* Même pièce, gr. 2.264.

N° 38o. [Ibid.) Même variété comme dessin et

légende.

Rev, Même variété. * MO^ HO * — TîVRe:; —
* GeijR;.

* Même pièce, gr. 3.3i8.

N° 38i. [Ibid.) Même variété. I^TÎROIio' D — V
-~2vo GSIiRJ IVIi-.

Rev, L'angle supérieur du compartiment est

accosté de deux annelets et à côté de chaque angle

inférieur se trouve un annelet. * MOZ RO^ — *

TîVRe:^ — - GeiLRj.
* Même pièce, gr, 3.285.

N° 382. {Ibid,) Même variété que le numéro pré-

cédent.

Rev, Même variété. * MO RO — ^ 2ÎVRe: ^^ —
* GeiiRJ.

* Même pièce, gr. 3. 112.

N° 383. (PI. XVI, n° 20.) «3 •— ^ J^TÎROL' «?

Dv? — «î GeiL? ^ ivjj' ^c3 ao? — j'.

Année 1892, 36
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Rev. ^ savinnAS ^ ivDiara c^ rrv?^ ^
DOMino: cS3 g6.

Double sou, gr. 3.462.

N° 384. (7ô^i.) /?^z;. ^ QiaVirilTÎS ^a IVOICCITC

cs rrvTT ^ DOMinŒ cs 96.

Même pièce, gr. 3.582.

Ces deux variétés au Cabinet royal de La Haye

N° 385. (Ibid.) Rev. Les fleurs de lis et les lions

placés dans les cantons opposés.

Même pièce, gr. 3.470.

N° 386. [Ibid.) ^ — I^T^ROIi' o| DV — ^ G^L'

Rev. f SaVirUTîS f IVDIGCÏ7T # fTVTÎ
^J

DOMina 4 96. .

* Même pièce, gr. 3.517.

La présence, sur cette pièce, d'une fleur de lis

comme indice monétaire et comme siofne de

séparation des mots des légendes, nous fait pré-

sumer qu'elle sort de l'atelier de Ruremonde.

N° 387. (PL XVII, n° 28.) ^ J^TTROLVS ^ DV2C

* Sou au type d'Arnoul, gr. 2.872.

N^ 388. (Ibid.) ^ I^TTROIiVS DVK § GGlIiRIG:

o ivii § jvrr §.

* Même pièce, gr. 2.802.

N° 389. [Ibid.) ^ I^TÎROLVS o DVK § GQIL-

* Même pièce, gr. 2.738.
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N° 390. {Ibid,) ^ I^TÎROIiVS o DVK o Gaii-

* Même pièce, gr. 2.1 55.

N° 391. {Ibid.) ^ ]^2ÎR0IiVS o DVK § GeiiRS
o ivii § jvm §,

* Même pièce, gr. 2.732.

Cabinet royal de La Haye.

N° 392. (PI. XXX, n° 9.) ^ I^TTROIiVS o DVX
o Gauma o ivl o gcom o jvnn.

i?(?î;. monarr — 7î novTî — ceiiiRe: —
nsis !>.

* Même pièce, gr, 2.785.

N° 393. {Ibid.) ^ I^TÎROIiVS o DVK § GQlIiRie:

c IVL' S GCO g jvm'.

— nsis f

.

Même pièce, gr. 2.63o.

Cabinet royal de La Haye.

N° 394. {Ibid.) ^ I^TTROIiVS <53 DVK <s3 GQlIiRie:

* Même pièce, gr. 2.872.

N° 395. {Ibid.) ^ I^TÎROIjVS o DVX S GSIi-

ma o IVL g GCO g jv.

/^^î;. La fleur de lis de la fin de la légende plus

grande.

Même pièce, gr, 2.390,

Cabinet royal de La Haye.
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N° 396. (PI. XVII, n° 34.) ^ I^TÎROIi * DVK
. GeiLR 'f IVLJ GC * J.

i?^î;. O^OR — GaU — IVIj — GC O *.

* Quart de sou ou oirt stuiver, gr. 0.411.

N° 397. (Ibid,) ^ I^TÎJ^OL * DV2C * GSLR *

IVIi >..

* Même pièce, gr. 0.456.

N° 398. {Ibid.) Rev. mO'U — GGiL' * — IVIi

* — GCO O.
Même pièce, gr, o.3g3.

N° 399. (Ibid.) ^ I^TÎROL * DVK * GBILiR *

ïviii;.

Rev. mon — Geili — IVIi — GCO: J\
* Même pièce, gr, 0.410.

N° 400. (Ibid.) ^ I^TÎROL o DVX o GGIIi o

IV o GC o J o.

Rev. mon — Geii — ivL — Gco; y.

Même pièce, gr. 0.410.

Collection de la ville de Nimègue.

N° 401. (Ibid.) ^ I^TÎROlJ^ DV2C o GQiL o IVo'

CC^ J.

Rev. Comme sur le numéro précédent.

* Même pièce, gr. 0.616.

N° 402. (Ibid.) ^ I^2ÎR0Ii ; DV2C ï GSLR ^

IVLL

Même pièce, gr. 0.405,

Collection de la ville de Nimègue.
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N° 402*'^^ (PL XVII, n° 35.) Variété avec un

annelet au-dessus de Técusson.

Même pièce, gr. o.555.

Collection de M. Geradts.

N° 403. Le Christ, avec nimbe crucigère, assis

de face sur une chaise gothique. Il lève la main

droite et tient un livre de la main gauche. A ses

pieds l'écusson de Gueldre * I^TÏROL; ^ DV —

Rev, Croix fleuronnée, évidée au centre, can-

tonnée des écussons de Gueldre et de Juliers.

*î* MonennTî ^ hovtî * tîvrq:?^ * Di g;

Florin d'or, gr. 3.245.

Cabinet royal de La Haye.

I^TÎROIi? DV

r

N° 404. (PI. XVI, n° 20.) '^
-

— 6g:l; ivl; gco' — j.

Rev. >ï< eaviruTîs ^ ivDiam * nnvTî ^

DOMine: * 99.

* Double sou, gr. 2.938.

N° 4o5. (Pi. XVI, n° 21.) Rev. >ï< GiairTTïS ^s

ivDiGCiTî -^ rrvTî ^3 DOMine: <5 1701.

Même pièce, gr. 3.66.
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N° 406. {Ibid.) -1- — -f I^TTROL? DV? — -h

GeiLÎ IVU; GCO' — V,

Rev, Les lions et les fleurs de lis dans les can-

tons opposés.

Même pièce, gr. 3.699.

Ces deux variétés au Cabinet royal de La Haye.

N° 407. {Ibid.) Les armes de Gueldre accostées

de deux fleurs de lis. Les extrémités de la cou-

ronne du heaume gueldrois se terminent en fleurs

de lis et le heaume de Juliers est surmonté d'une

fleur de lis. * I^TTROL' * DV — . GaUl IVL;

ao? — j\

Rev. Les lions et les fleurs de lis dans les can-

tons opposés.

* Même pièce, gr. 3.412.

N° 408. {Ibid.) Même droit que sur la pièce pré-

cédente.

Rev. Également comme sur la pièce précédente.

Le chifl're 5 de i5oi varie de forme.

Même pièce, gr. 3.464.

Cabinet royal de La Haye.

N° 40g. {Ibid.) Même variété mais les fleurs de
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lis à côté des armes de Gueldre sont plus petites.

Rev, Même variété que le numéro précédent.

^ aavroTïs ^ ivdigcitî 4- rrv2î + domirs
T i5oi.

* Même pièce, gr. 3.625.

N° 410. (PI. XVI, n° 24.) ^ I52ÏROLVS * DV2C

* GeiiRia * Whl Z * GCO: J5.

i^^z;. aavro' — ivDia — m * ïï^vr —
DOMm.

* Sou, gr. 2.027.

N° 411. (PL XV, n° 9.) ^ GSIi * à l'exergue,

i^TïRoiiVS * Dvx * Gsiir^' — * ivl; a:

Rev. ^ moni 00V2Î . TîVRSTî . GeiLRe:.

* Cavalier d'or, gr. 3.347.

N° 412. (Ibid.) Même exergue. I^TTROLVS '^

* GeiiRe:.

Même pièce, gr, 3.25o.

N° 413. (Ibid,) Même exergue. I^TÎROIiVS *

* DVK * GSLiR — * IVL^ G * JVfT.

i?^t;. ^ moni novK - z:vRe:7T * dv-
GCIS * GSljRe'.

* Même pièce, gr. 3.195.

Cabinet royal de La Haye.

N° 414. (Ibid.) Même exergue. I^TÎROIiVS *

DV2^ * GSIiRD' — ivl: CCI JV.
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Même revers que la pièce précédente.

Même pièce, gr. 3.22 t.

N° 4i5. \Ibid,) Même variété que le numéro

précédent.

Même pièce, gr. 3.290.

Ces deux variétés au Cabinet royal de La Haye.

N°4i6. (/èz^.)I^7ÎR0IiVS * DVX * GSIjR —
* IVLJ a; JV. Même exergue.

Rev, ^ mom nova * TTVReiTî ^ dv-
GCIS * GaijRe.

' Même pièce, gr. 3.260.

N° 417. {Ibid,) Même droit que la pièce précé-

dente.

Rev, ^ mon M R0V7Î m TsiVRa'K m DV-
Gcis * GsiiRe:.

* Même pièce, gr. 3.190.

N° 418. [Ibid.) Même exergue. ^ I^TîROIiVS *

DVX * GeiiR — IVL * GC - JV.

Rev. i^ mOUai R0V7Î ^ 2ÎVRS7Î * DV-
aïs * GaiiRG:.

Même pièce, gr. 3.177.

Cabinet royal de La Haye.

N° 419. {Ibid.) Même droit que le numéro précé-

dent.

Rev. ^ mon * R0V2Î * TÎVRSTÎ^ DV-
Gcis * GeLRe:.

* Même pièce, gr. 3.222.
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N° 420. {Ibid.) ^ GG:L cg^ à l'exergue. I^TÎRO-

Lvs * DVK * Gaum — ivhi œ * jv:.

Rev. i^ mOUl nOVR * 2ÏVRe:7T * DV-
ais * GGiiiRe::.

Même pièce, gr. 3.254.

N° 421. {Ibid.) Même exergue. I^TTROLVS '^

* GeiiRe'.
* Même pièce, gr. 3.274.

N° 422. [Ibid.) Même exergue. I^TTROIiVS *

DVK * GSLR— ^ IVL * GC * JV.

Même revers que sur la pièce précédente.

Même pièce, gr. 3. 260.

Cabinet royal de La Haye.

N° 423. (Ibid.) * Geii ^ à l'exergue. I^TÎRO-

LVS * DV2C ^ GeiiR' — * IVL'* GC'* JVHH.

Rev. ^ mon'o R0V5T ° TÎVRGiTÎ o DVŒIS
o gslrq:.

* Même pièce, gr. 3.157.

N° 424. (Ibid.) Même exergue. I^TTROLiVS *

DVK '^ GŒLR — >. IVL * GC * }VWl.

Rev. ^ mou nOVTÎ ° T^VRGiTT o DVGCIS o

GGCLRS.
* Même pièce, gr. 3.267.

N° 425. (Ibid.) Même exergue. I^TTROLVS *

DV2C * GGiliR — * IVLi * GC * Wnn ..

Rev. ^ mon' o novTî o 7T vRe:?^ o Ge:ijRe:\

* Même pièce, gr. 3.243.
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.N° 426. (Ibid,) Même exergue. I^TTROLVS *

DV2C * gg:lr _ * ïvii * gc * jvrr.

i?^z;. Comme sur le numéro précédent.

Même pièce, gr. 3.243.

N° 427. (Ibid.) I^TÎROIiVS * DV2C * GSLR'

Même pièce, gr. 3.275.

Ces deux variétés au Cabinet royal de La Haye.

N" 428. (Ibid.) I^TTROLVS * DVX * GSLR
— IVL; GC ^ wrr^.

Même revers que sur le numéro précédent.

* Même pièce, gr. 3.176.

N° 429. (Ibid.) I^TÎROLVS * DVK * GSljR
— IVL * ce * jvrr'.

Même revers que sur la pièce précédente.

* Même pièce, gr. 3.222.

N^^ 430. (Ibid.) I^TÏROIjVS * DVX * GŒIiR'

— ivl: GC: jvnn?.

2^^^. ^ mon o UOVK + 2ÎVRe7î o DVGCIS

-{- GaiiR'.
* Même pièce, gr. 3.328.

N° 431. (Ibid.) 'f Gau * à l'exergue. I^TÎRO-

liVS * DV3e * GeiiR' — ivl: GC * JV\
/?^ï;. Comme sur le numéro précédent.

Même pièce, gr. 3.225.

Cabinet royal de La Haye.
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* DVX * GSLR — IVL' * a' . JV\
i^^î;. *f mor^e' A R0V2Î A TÎVRa?^ A

DVaiS A GeiLR'.

* Même pièce, gr. 3.242.

N° 433. (Ibid.) Même exergue. K^TTROLVS *

DVX * GaUR — IVL ^' GC * }V.

Même revers que sur le numéro précédent.

* Même pièce, gr. 3,igg.

N° 434. {Ibid.) Même exergue. I^TÎROLVS *

GCIS X GSLR'.
Même pièce, gr. 2.908.

Cabinet royal de La Haye.

N° 435. {Ibid.) Même exergue. I^TÎROLVS *

DVK * GaLR — * ivl: a: ^v.

Même revers que sur la pièce précédente.

* Même pièce, gr. 3.270.

N° 436. {Ibid.) Même droit que sur le numéro

précédent.

Rev. ^ mona^ novK x tîvrgitt x dv-
aïs X GaiiR.

Même pièce, gr. 3.223.

N° 437. (7^/^.) Même exergue. ViT^ROhVB *

DVX * GaUR — * IVL' * Œ * JV\
Même revers que sur le numéro précédent.

Même pièce, gr. S j )S.

Ces deux variètcs au (>ubinct royal de La Haye.
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N° 438. [Ihid.) * GQIL * à l'exergue. I^TÎROLVS
* DV2C * GSIiR — IVL' * GC' * W.

. Rev. ^ mon' * nOVT^ * TîVReiTÎ y DV-
CCIS * GSLR'.

* Même pièce, gr. 3.2o5.

N° 439. [Ibid,) -^ GeiL + à l'exergue. J^TTRO-

LVS X DVX X GeiiR — X IVIi'x GC x^V^.

i^^z;. *^ mone' * R0V2Î * 2ÎVRe:2î * DV-
GCIS * GeiiR'.

* Même pièce, gr. 3.273.

N° 440. [Ihid.) Même exergue. I^TÎROLiVS x

DV2C X GeiLR' — X IVIi^ GCJ. JVi.

Même revers que sur la pièce précédente.
* Même pièce, gr. 3.25 1.

N° 441. {Ibid,) Même exergue. J^TÎROLVS x

DV2C X G^LR^ — ^ IVIi?. CC^: JVJ.

Ge:iiR.
* Même pièce, gr. 3.295.

N° 442. {Ibid.) Même exergue. I^TÎROIiVS x

DV2C X GSLR' — IVL' x d x ^VÏÏS\

Rev. ^ mOUi R0V7Î X TîVRGITî x DVGCIS x

GSLR'.
* Même pièce, gr. 3.220.

N° 443. {Ibid,) Même exergue. I^TTROLVS ^

DVX X GQiLR — IVL X a X jvm.

Rev. ^ ÇnOVÀ nOVTÎ x tîvRST^ x DVGIS x

6g:ur'.
Même pièce, gr. 3.228.

Cabinet royal de La Haye.
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N° 444. {Ibid.y Même exergue. I^TÇROLVS x

DVX X GSLR — X IVIi^ ai iV\
Rev. ^ moni R0V2Î X tîvrg:?^ X Dvais x

GGiLRe.
* Même pièce, gr, 3.232.

N° 445. [Ibid,) Même droit que sur la pièce

précédente.

Rev. ^ mon; nOV2T X TÎVRŒTÎ x DVCCIS x

GGlIiR'.

* Même pièce, gr, 3.235.

N° 446. [Ibid.) Même exergue. I^TÎROIiVS x

DV2^ X GQILR' — IVL; G.'^ JV x.

Rev. *^ ffîone:^ rov2î x tîvrqitî x ovais x

GaiiR-»

.

* Même pièce, gr. 3.252.

N° 447. [Ibid.) Même exergue. P>7ÎR0LVS x

DV2C X GGILR' — ^ IVhl GC x JV\

Même revers que sur le numéro précédent.

* Même pièce, gr. 3.257.

N° 448. [Ibid.) Même exergue. I^TÎROIiVS x

DV2C X GeiLR — X IVhl al JVL

. Rev. ^ mone: x rovt^ x TîvReiTî x Dvais x

GSLR.
Même pièce, gr. 3.019.

(A continuer.) Th. M. Roest.




